
 

    

 

 

 

 

 
 

La Ville de VERNOUILLET en Eure-et-Loir, située à 1 heure de Paris, offre une réelle qualité de vie par son cadre agréable, 
son dynamisme culturel et éducatif grâce une organisation administrative très structurée comparable à des collectivités 
de taille supérieure.  
VERNOUILLET qui connait une évolution rapide de sa population depuis 50 ans, présente un haut potentiel en termes de 
qualité de service et de perspective de développement. 

Au sein de la Direction des Ressources Internes, sous l’autorité hiérarchique du Chef de service Insertion, Formation et 
Parcours Professionnels, le conseiller Insertion et Parcours Professionnels (h/f) accueille, soutient et accompagne 
différents publics dans l'élaboration de parcours favorisant leur insertion et/ou leur évolution professionnelle. Il ou elle 
définit et met en place des réponses individualisées pour chaque usager en mobilisant les ressources internes de la 
collectivité, les dispositifs de droit commun ainsi que les partenaires institutionnels, associatifs et économiques du 
territoire. 

Vos missions (liste non exhaustive) : 

En lien avec l’accompagnement des publics inscrits dans une démarche d’insertion (Demandeurs d’emploi, bénéficiaires 
de l’aide alimentaire du RSA, bénévolat insertion ou tout autre dispositif) 
 Accueillir, informer et orienter les publics inscrits dans une démarche d’insertion professionnelle en proposant une 

solution d’accompagnement adaptée ; 
 Soutenir les publics dans la construction de leurs parcours d'insertion ; 
 Accompagner, remobiliser et orienter le bénéficiaire par les dispositifs de droit commun ou propres à la collectivité ; 
 Promouvoir le potentiel professionnel de l’usager accompagné en mobilisant le réseau partenarial interne et externe. 

 

En lien avec les agents bénéficiaires d’un dispositif de retour à l’emploi ou d’insertion au sein de la collectivité 
 Assurer l’accompagnement professionnel des agents recrutés dans le cadre du dispositif des contrats aidés et des 

bénéficiaires du dispositif insertion et modes de garde. 
 

Dispositif « stages professionnels » 
 Assurer la gestion administrative des demandes de stages (de la réception de la demande à l’arrivée du stagiaire dans 

le service) ; 
 Assurer une interface entre les acteurs de la formation initiale et continue, les services municipaux et le service RH 

dans le cadre des demandes de stage. 
 

Partenariat formation/stages 
 Participer à la mise en place et au développement du réseau « acteurs de la formation/stages ». 

 

Développement des partenariats et du travail transversal en interne et en externe 
 Constituer, développer et s’inscrire au sein des réseaux de partenaires de l’emploi, de la formation, de l’insertion 

professionnelle et des organismes intervenant sur des problématiques spécifiques (handicap, etc.). 
 
Votre profil : 
Niveau : titulaire d’un titre professionnel de conseiller en insertion professionnelle et/ou expérience appréciée dans ce 
secteur  
Compétences : 

 Excellente connaissance de la législation, des acteurs et des dispositifs d’insertion professionnelle - Capacité 
à travailler en équipe et en réseau - Maîtrise des techniques d’entretien, d’écoute active et des techniques 
d’animation de groupe - Conduite de projets - Qualités relationnelles, rédactionnelles et organisationnelles - 
Sens du service public - Discrétion professionnelle, impartialité, respect de la confidentialité et devoir de 
réserve - Permis B obligatoire. 

Conditions : 
- Rémunération selon profil, diplôme(s) et expérience - Temps de travail hebdomadaire : 36h30 + 9 jours ARTT  

 
Poste à pourvoir dès que possible 

 

 
Adresser votre candidature (CV détaillé, lettre de motivation, copie des diplômes) à Monsieur le Maire  

Par courrier : Mairie de Vernouillet – Esplanade du 8 Mai 1945 Maurice Legendre – 28500 VERNOUILLET 
Ou par courriel à : recrutement@vernouillet28.fr  

 

Vernouillet recrute 
Un Conseiller Insertion  

et Parcours Professionnels (H/F) 
Par voie de mutation, de détachement ou contractuelle à temps complet 

Cadres d’emplois des adjoints administratifs (C) ou rédacteurs (B)  


